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19-01-030 

19-01-031 

POINT 15. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

DEMANDES D'APPUI 

15.1 Intégration Compétences : projet de jumelage interculturel d'Intégration 
compétences 

ATTENDU QUE l'organisme Intégration Compétences demande l'appui de la MRC afin 
d'obtenir un financement du ministère de !'Immigration, de la Diversité et de 
!'Intégration pour son projet « Jumelage interculturel et sensibilisation »; 

ATTENDU QUE les objectifs du projet sont : 

- faciliter le rapprochement interculturel à travers les rencontres entre un 
québécois et un immigrant pour une meilleure compréhension du Québec 
et de sa culture ainsi qu'une meilleure ouverture des membres de la société 
québécoise; 

- favoriser la compréhension et la collaboration entre des personnes et des 
communautés appartenant à des religions différentes; 
sensibiliser les entreprises, les municipalités aux réalités interculturelles et 
su r les avantages et opportunités qu'offre une main-d'œuvre diversifiée; 

- mettre en place un guide visant à déconstruire les préjugés et les attitudes 
discriminatoires envers les immigrants, mais aussi ceux que ces derniers 
peuvent avoir sur leur communauté d'accueil; 

ATTENDU QUE les besoins en mains-d'œuvre des municipalités, des entreprises et des 
organismes sont en croissance sur le territoire de la MRC 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Denis 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu appuie l'organisme Intégration 
Compétences dans sa demande de financement au ministère de !'Immigration, de la 
Diversité et de l'Inclusion pour son projet« Jumelage interculturel et de sensibilisation ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

15.2 Tourisme Montérégie : Route du Richelieu 

ATTENDU QUE, depuis la fermeture de la Conférence régionale des élus de la Montérégie­
Est (CRÉ), Tourisme Montérégie assure les coûts de signalisation et de 
promotion de la Route du Richelieu; 

ATTENDU QUE Tourisme Montérégie croit au plein potentiel touristique de ce joyau 
montérégien et s'engage, pour les cinq prochaines années, à défrayer les 
coûts de signalisation ainsi que la promotion de cette dernière; 

ATTENDU QUE le contrat de signalisation de la Route du Richelieu, d'une durée de 5 ans, 
vient à échéance le 31 mars 2019; 

ATTENDU QUE, pour conserver les panneaux bleus de signalisation de cette route, Tourisme 
Montérégie doit déposer un dossier de renouvellement au Comité des Routes 
et Circuits touristiques du Québec du ministère du Tourisme ; 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu a l'intérêt de poursuivre et de renouveler 
le contrat de signalisation de la Route du Richelieu pour une durée de cinq 
ans; 

ATTENDU QUE la MRC approuve et autorise l'installation de panneaux de signalisation, 
lorsque nécessaire ou s'il y a une modification au tracé, le tout réalisé 
conformément à la réglementation municipale en vigueur et selon les normes 
du ministère des Transports du Québec; 

ATTENDU QUE la MRC s'engage à contribuer au plan d'animation et de mise en valeur de la 
Route du Richelieu, réalisé conjointement avec Tourisme Montérégie, à la 
hauteur des ressources humaines et financières disponibles; 

10186 



No de résolution 
ou annotation 

19-01-032 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE la MRC affectera une personne-ressource au sein de son territoire pour 
assurer le suivi du dossier, du plan d'animation et de mise en valeur ainsi 
que la mise à jour des informations touristiques sur l'outil promotionnel 
réalisé conjointement avec Tourisme Montérégie 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du -Richelieu appuie le projet de la Route du 
Richelieu , d'autoriser Tourisme Montérégie à déposer un dossier de renouvellement 
auprès du Comité des Routes et Circuits touristiques du Québec du ministère du 
Tourisme et d'inciter les parties impliquées dans le projet à réaliser une rencontre afin 
de réfléchi r sur la portée du projet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

15.3 MRC Brome-Missisquoi : action pour l'achat local de produits agroalimentaires 

ATTENDU QUE la région de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu recèle de produits de 
hautes qual ités dans le domaine agroalimenta ire ; 

ATTENDU QUE la MRC et les municipalités organisent des événements, tels que des 
cocktai ls, des repas, des lunchs d'affaires, etc. ; 

ATTENDU QUE la MRC et les municipalités, entre autres, aident financièrement des 
organismes, des lieux culturels (ex. : théâtre, musée), des 
établissements (restaurants, hôtels, etc.) qui, dans certains cas, 
organisent des événements de types cocktail, cocktail dinatoire, lunch, 
etc. ou offrent des repas, des boissons, des produits transformés; 

ATTENDU QU'il est dans la mission de la MRC et des municipalités de soutenir l'économie 
locale 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu adhère aux principes suivants : 

de promouvoir la fierté de choisir d'abord des produits et services locaux dans la 
M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu; 

de demander aux organismes publics d'adopter le principe de favoriser les produits 
agroalimentaires locaux; 

- de demander aux municipalités d'inclure, dans l'évaluation des projets à être 
financés, une bonification pour l'util isation ou la promotion de produits 
agroalimentaires locaux. 

De demander à toutes les municipalités de la M.R.C. de La Vallée-du­
Richelieu d'adopter des actions en faveur de l'achat et de la promotion des produits 
agroalimentaires locaux. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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15.4 Canton de Lingwick : formation adaptée - élections municipales 

ATTENDU l'appui demandé relatif à la mise en place d'activités de formation adaptées à 
l'élection à la préfecture d'une MRC; 

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-François procède à l'élection du préfet au suffrage 
universel , conformément à l'article 210-29-2 de la Loi sur l'organisation 
territoriale municipale; 

ATTENDU QUE la Loi sur l'organisation territoriale municipale prévoit les mécanismes 
d'arrimage permettant de tenir simultanément les élections des municipalités 
locales et celles de la MRC; 

ATTENDU la complexité des mécanismes d'arrimage proposés pour assurer le bon 
déroulement du processus électoral; 

ATTENDU QUE les activités de formation offertes actuellement par le DGEQ abordent peu 
les aspects particuliers à la tenue des élections simultanées; 

ATTENDU la nécessité pour les présidents d'élection locaux des MRC qui élisent leur préfet 
au suffrage universel d'obtenir une formation adéquate afin de mettre en 
œuvre les mécanismes d'arrimage entre les deux paliers d'élection 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Denis Parent 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu appuie le canton de Lingwick dans sa 
demande auprès du Directeur général des élections du Québec de développer et d'offrir dès 
2021 des activités de formation adaptées aux élections simultanées dans les MRC et les 
municipalités locales. 

QUE lesdites activités de formation soient dispensées dans les MRC qui 
procèdent à l'élection du préfet au suffrage universel, conformément à l'article 210.29.2 de 
la Loi sur l'organisation territoriale municipale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

16.1 Investissement du FARR-MRC 

ATTENDU QUE, lors de la séance extraordinaire du 11 décembre 2018, le Conseil de la MRC 
confirmait l'investissement de l'enveloppe FARR-MRC dans la poursuite du 
projet Lien cyclable « ENTRE-DEUX-RIVES », la halte vélo de Saint-Marc­
sur-Richelieu et l'Arrière-scène de Beloeil, en collaboration avec la MRC de 
Marguerite d'Youville; 

ATTENDU QUE suite aux commentaires reçus du MAMH, le personnel administratif des deux 
MRC, d'un commun accord, recommande de suspendre les investissements 
dans le projet Lien cyclable « ENTRE-DEUX-RIVES »; 

ATTENDU QU'un montant de 204 491 $ est disponible pour la réalisation de projets à 
rayonnement régional dans l'enveloppe FARR-MRC; 

ATTENDU QUE dans le cadre de l'appel de projets public du FARR, des projets issus de la 
MRC n'ont pas été retenus faute de disponibilité budgétaire; 

ATTENDU QUE parmi ces projets, certains permettent la concrétisation de plans d'action de 
la MRC (ODZA, politique touristique) 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE Conseil de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu suspende les investissements 
dans le projet Lien cyclable « ENTRE-DEUX-RIVES ». 
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DE déléguer à la directrice générale et secrétaire-trésorière, en collaboration 
avec la responsable du développement, le pouvoir d'identifier les projets pouvant 
bénéficier d'un soutien financier dans le cadre du FARR-MRC et d'en informer le MAMH. 

D'autoriser la préfète et la directrice générale et secrétaire-trésorière à 
signer tout document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire, demande qui 
occupe maintenant le poste de directeur général de la MRC. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant été 
épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 30. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

10189 

Diane Lavoie 
préfète 


